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I 

(Actes législatifs) 

DIRECTIVES 

DIRECTIVE 2011/16/UE DU CONSEIL 

du 15 février 2011 

relative à la coopération administrative dans le domaine fiscal et abrogeant la directive 77/799/CEE 

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, et 
notamment ses articles 113 et 115, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

vu l’avis du Parlement européen ( 1 ), 

vu l’avis du Comité économique et social européen ( 2 ), 

statuant conformément à une procédure législative spéciale, 

considérant ce qui suit: 

(1) À l’ère de la mondialisation, il est plus que jamais néces
saire pour les États membres de se prêter mutuellement 
assistance dans le domaine fiscal. La mobilité des contri
buables, le nombre d’opérations transfrontalières et 
l’internationalisation des instruments financiers connais
sent une évolution considérable, ce qui fait qu’il est diffi
cile pour les États membres d’établir correctement le 
montant des impôts et taxes à percevoir. Cette difficulté 
croissante a des répercussions sur le fonctionnement des 
systèmes fiscaux et entraîne un phénomène de double 
imposition, lequel incite à la fraude et à l’évasion fiscales, 
tandis que les contrôles restent du ressort des autorités 
nationales. Le bon fonctionnement du marché intérieur 
s’en trouve menacé. 

(2) C’est pourquoi un État membre ne peut gérer son régime 
fiscal interne sans disposer d’informations provenant 
d’autres États membres, notamment pour ce qui est de 
la fiscalité directe. Afin de surmonter les effets négatifs de 
ce phénomène, il est indispensable de mettre au point un 
nouveau mécanisme de coopération administrative entre 
les administrations fiscales des États membres. Il est 
nécessaire de disposer d’instruments propres à instaurer 

la confiance entre les États membres par l’établissement 
de règles, d’obligations et de droits identiques dans toute 
l’Union européenne. 

(3) Dès lors, il convient d’adopter une approche totalement 
nouvelle, grâce à l’élaboration d’un nouveau texte confé
rant aux États membres la compétence nécessaire pour 
coopérer efficacement au niveau international en vue de 
surmonter les effets négatifs, sur le marché intérieur, 
d’une mondialisation sans cesse croissante. 

(4) Dans ce contexte, l’actuelle directive 77/799/CEE du 
Conseil du 19 décembre 1977 concernant l’assistance 
mutuelle des autorités compétentes des États membres 
dans le domaine des impôts directs ( 3 ) et des taxes sur 
les primes d’assurance n’est plus appropriée. Les princi
pales insuffisances de cette directive ont été examinées 
par le groupe de haut niveau du Conseil sur la fraude 
dans un rapport du 22 mai 2000 et, plus récemment, 
dans la communication de la Commission Prévenir et 
combattre les malversations financières et pratiques irré
gulières des sociétés du 27 septembre 2004 et dans la 
communication de la Commission sur la nécessité de 
développer une stratégie coordonnée en vue d’améliorer 
la lutte contre la fraude fiscale du 31 mai 2006. 

(5) La directive 77/799/CEE, bien que modifiée, reste issue 
d’un contexte différent des exigences actuelles du marché 
intérieur; et elle ne permet plus aujourd’hui de répondre 
aux nouveaux besoins en matière de coopération admi
nistrative. 

(6) En raison du nombre et de l’importance des adaptations 
à apporter à la directive 77/799/CEE, une simple modi
fication de la directive en vigueur ne serait pas suffisante 
pour atteindre les objectifs décrits ci-dessus. C’est pour
quoi la directive 77/799/CEE devrait être abrogée et 
remplacée par un nouvel instrument juridique. Il convient 
que cet instrument s’applique aux impôts directs et indi
rects qui ne sont pas encore couverts par d’autres dispo
sitions législatives de l’Union. À cet effet, la présente 
directive est considérée comme l’instrument approprié 
aux fins d’une coopération administrative efficace.
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(7) La présente directive s’appuie sur les acquis de la directive 
77/799/CEE, mais prévoit au besoin des règles plus 
claires et plus précises régissant la coopération adminis
trative entre les États membres afin de mettre en place, 
notamment en ce qui concerne l’échange d’informations, 
un champ plus large pour la coopération administrative 
entre les États membres. Des règles plus claires devraient 
en outre permettre, en particulier, de couvrir toutes les 
personnes morales et physiques dans l’Union, en prenant 
en compte l’éventail toujours croissant de dispositifs juri
diques, y compris non seulement des dispositifs tradition
nels tels que les trusts, les fondations et les fonds d’inves
tissement, mais aussi tout nouvel instrument qui pourrait 
être établi par des contribuables dans les États membres. 

(8) Il devrait y avoir des contacts plus directs entre bureaux 
locaux ou bureaux nationaux des États membres chargés 
de la coopération administrative, la règle étant la 
communication entre bureaux centraux de liaison. Le 
manque de contacts directs est source d’inefficacité, de 
sous-utilisation du dispositif de coopération administra
tive et de retard dans la communication des informa
tions. Il convient donc de prévoir des dispositions 
permettant des contacts plus directs entre services afin 
de rendre la coopération plus efficace et plus rapide. 
L’attribution de compétences aux services de liaison 
devrait relever des dispositions nationales de chaque 
État membre. 

(9) Il importe que les États membres échangent des informa
tions concernant des cas particuliers lorsqu’un autre État 
membre le demande et fassent effectuer les recherches 
nécessaires pour obtenir ces informations. La norme 
dite de la «pertinence vraisemblable» vise à permettre 
l’échange d’informations en matière fiscale dans la 
mesure la plus large possible et, en même temps, à 
préciser que les États membres ne sont pas libres d’effec
tuer des «recherches tous azimuts» ou de demander des 
informations dont il est peu probable qu’elles concernent 
la situation fiscale d’un contribuable donné. Les règles de 
procédure énoncées à l’article 20 de la présente directive 
devraient être interprétées assez souplement pour ne pas 
faire obstacle à un échange d’informations effectif. 

(10) Il est acquis que l’échange automatique et obligatoire 
d’informations sans conditions préalables est le moyen 
le plus efficace pour favoriser l’établissement correct des 
taxes et impôts dans les situations transfrontalières et de 
lutter contre la fraude. Il convient par conséquent de 
suivre à cet effet une approche progressive en commen
çant par un échange automatique des informations dispo
nibles pour cinq catégories et en faisant le point sur les 
dispositions concernées après que la Commission aura 
transmis un rapport à ce sujet. 

(11) Il convient également de renforcer et d’encourager les 
échanges spontanés d’informations entre États membres. 

(12) Il conviendrait de fixer des délais pour la communication 
d’informations en application de la présente directive, 
afin que l’échange d’informations ait lieu en temps utile 
et soit ainsi plus efficace. 

(13) Il importe que des fonctionnaires de l’administration 
fiscale d’un État membre puissent être présents sur le 
territoire d’un autre État membre. 

(14) Étant donné que la situation fiscale d’un ou de plusieurs 
contribuables établis dans différents États membres 
présente souvent un intérêt commun ou complémentaire, 
il convient de rendre possible la réalisation de contrôles 
simultanés de ces assujettis par plusieurs États membres, 
en vertu d’un accord mutuel et sur la base du volontariat. 

(15) Compte tenu de l’obligation légale existant dans certains 
États membres de notifier au contribuable les décisions et 
actes ayant trait à son assujettissement à l’impôt et des 
difficultés qui en découlent pour les autorités fiscales, 
notamment lorsque ce contribuable s’est établi dans un 
autre État membre, il est souhaitable qu’en pareil cas les 
autorités fiscales puissent solliciter la coopération des 
autorités compétentes de l’État membre où le contri
buable s’est établi. 

(16) Un retour d’information sur les informations communi
quées encouragera la coopération administrative entre les 
États membres. 

(17) Une collaboration entre les États membres et la Commis
sion est nécessaire pour permettre l’étude continue des 
procédures de coopération ainsi que les échanges d’expé
riences et de bonnes pratiques dans les domaines consi
dérés. 

(18) Il importe, pour l’efficacité de la coopération administra
tive, que les informations et documents obtenus en vertu 
de la présente directive puissent également, sous réserve 
des restrictions établies dans la présente directive, être 
utilisés par l’État membre les ayant reçus également à 
d’autres fins. Il convient également que les États 
membres puissent transmettre ces données à un pays 
tiers sous certaines conditions. 

(19) Les circonstances dans lesquelles un État membre requis 
peut refuser de transmettre des informations devraient 
être clairement définies et circonscrites, en tenant 
compte de certains intérêts privés qu’il convient de 
protéger ainsi que de l’intérêt public. 

(20) En revanche, un État membre ne devrait pas refuser de 
transmettre des informations parce qu’il n’en tire lui- 
même aucun intérêt ou parce que les informations sont 
détenues par une banque, un autre établissement finan
cier, un mandataire ou une personne agissant en tant 
qu’agent ou fiduciaire, ou encore parce qu’elles se rappor
tent à une participation au capital d’une personne. 

(21) La présente directive contient des règles minimales et ne 
devrait donc pas porter atteinte à la faculté des États 
membres d’établir une coopération plus étendue avec 
d’autres États membres en vertu de leur législation natio
nale ou dans le cadre d’accords bilatéraux ou multilaté
raux conclus avec d’autres États membres.
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(22) Il importe également de préciser que, lorsqu’un État 
membre offre à un pays tiers une coopération plus 
étendue que celle prévue par la présente directive, il ne 
devrait pas refuser cette coopération mutuelle étendue 
aux autres États membres souhaitant y prendre part. 

(23) Il convient que les échanges d’informations soient effec
tués au moyen de formulaires, de formats et de canaux 
de communication normalisés. 

(24) Il y a lieu de réaliser une évaluation de l’efficacité de la 
coopération administrative, notamment à l’aide de statis
tiques. 

(25) Il y a lieu d’arrêter les mesures nécessaires à la mise en 
œuvre de la présente directive en conformité avec la 
décision 1999/468/CE du Conseil du 28 juin 1999 
fixant les modalités de l’exercice des compétences 
d’exécution conférées à la Commission ( 1 ). 

(26) Conformément au point 34 de l’accord interinstitutionnel 
«Mieux légiférer», les États membres sont encouragés à 
établir, pour eux-mêmes et dans l’intérêt de l’Union, 
leurs propres tableaux, qui illustrent, dans la mesure du 
possible, la concordance entre les directives et les 
mesures de transposition et à les rendre publics. 

(27) Tous les échanges d’informations visés dans la présente 
directive sont soumis aux dispositions d’application de la 
directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil 
du 24 octobre 1995 relative à la protection des 
personnes physiques à l’égard du traitement des 
données à caractère personnel et à la libre circulation 
de ces données ( 2 ) et du règlement (CE) n o 45/2001 du 
Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 2000 
relatif à la protection des personnes physiques à l’égard 
du traitement des données à caractère personnel par les 
institutions et organes communautaires et à la libre circu
lation de ces données ( 3 ). Toutefois, il convient d’envi
sager des limitations de certains droits et obligations 
prévus par la directive 95/46/CE, afin de sauvegarder 
les intérêts visés à l’article 13, paragraphe 1, point e), 
de ladite directive. Ces limitations sont nécessaires et 
proportionnées compte tenu des pertes de recettes poten
tielles pour les États membres et de l’importance capitale 
des informations visées par la présente directive pour 
l’efficacité de la lutte contre la fraude. 

(28) La présente directive respecte les droits fondamentaux et 
est conforme aux principes reconnus, en particulier, par 
la Charte des droits fondamentaux de l’Union euro
péenne. 

(29) Étant donné que les objectifs de l’action envisagée, à 
savoir la mise en place d’une coopération administrative 
efficace entre les États membres afin de surmonter les 

effets négatifs sur le marché intérieur de la mondialisa
tion croissante, ne peuvent pas être réalisés de manière 
adéquate par les États membres et peuvent donc, pour 
des raisons d’uniformité et d’efficacité, être mieux réalisés 
au niveau de l’Union, l’Union peut arrêter des mesures, 
conformément au principe de subsidiarité énoncé à 
l’article 5 du traité sur l’Union européenne. Conformé
ment au principe de proportionnalité énoncé audit 
article, la présente directive n’excède pas ce qui est néces
saire à la réalisation de ces objectifs, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE: 

CHAPITRE I 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier 

Objet 

1. La présente directive établit les règles et procédures selon 
lesquelles les États membres coopèrent entre eux aux fins 
d’échanger les informations vraisemblablement pertinentes 
pour l’administration et l’application de la législation interne 
des États membres relative aux taxes et impôts visés à l’article 2. 

2. La présente directive énonce également les dispositions 
régissant l’échange des informations visées au paragraphe 1 
par voie électronique, ainsi que les règles et procédures selon 
lesquelles les États membres et la Commission coopèrent en 
matière de coordination et d’évaluation. 

3. La présente directive n’affecte pas l’application dans les 
États membres des règles relatives à l’entraide judiciaire en 
matière pénale. Elle ne porte pas non plus atteinte à l’exécution 
de toute obligation des États membres quant à une coopération 
administrative plus étendue qui résulterait d’autres instruments 
juridiques, y compris d’éventuels accords bilatéraux ou multila
téraux. 

Article 2 

Champ d’application 

1. La présente directive s’applique à tous les types de taxes et 
impôts prélevés par un État membre, ou en son nom, ou par 
ses entités territoriales ou administratives, ou en leur nom, y 
compris les autorités locales. 

2. Nonobstant le paragraphe 1, la présente directive ne 
s’applique pas à la taxe sur la valeur ajoutée et aux droits de 
douane, ni aux droits d’accises couverts par d’autres textes de 
législation de l’Union relatifs à la coopération administrative 
entre États membres. La présente directive ne s’applique pas 
non plus aux cotisations sociales obligatoires dues à l’État 
membre, à une de ses entités ou aux organismes de sécurité 
sociale de droit public.
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3. Les taxes et impôts visés au paragraphe 1 ne sauraient en 
aucun cas être interprétés comme incluant: 

a) les droits tels que les droits perçus pour des certificats ou 
d’autres documents délivrés par les pouvoirs publics; ou 

b) les droits de nature contractuelle, tels que la contrepartie 
versée pour un service public. 

4. La présente directive s’applique aux taxes et impôts visés 
au paragraphe 1 qui sont perçus sur le territoire auquel les 
traités s’appliquent en vertu de l’article 52 du traité sur 
l’Union européenne. 

Article 3 

Définitions 

Aux fins de la présente directive, on entend par: 

1) «autorité compétente» d’un État membre: l’autorité désignée 
en tant que telle par cet État membre. Lorsqu’ils agissent en 
vertu de la présente directive, le bureau central de liaison, 
un service de liaison ou un fonctionnaire compétent sont 
également considérés comme une autorité compétente par 
délégation, conformément à l’article 4; 

2) «bureau central de liaison»: le bureau qui a été désigné 
comme tel et qui est le responsable privilégié des contacts 
avec les autres États membres dans le domaine de la coopé
ration administrative; 

3) «service de liaison»: tout bureau autre que le bureau central 
de liaison qui a été désigné comme tel pour échanger 
directement des informations en vertu de la présente direc
tive; 

4) «fonctionnaire compétent»: tout fonctionnaire qui est auto
risé à échanger directement des informations en vertu de la 
présente directive; 

5) «autorité requérante»: le bureau central de liaison, un 
service de liaison ou tout fonctionnaire compétent d’un 
État membre qui formule une demande d’assistance au 
nom de l’autorité compétente; 

6) «autorité requise»: le bureau central de liaison, un service de 
liaison ou tout fonctionnaire compétent d’un État membre 
qui reçoit une demande d’assistance au nom de l’autorité 
compétente; 

7) «enquête administrative»: l’ensemble des contrôles, vérifica
tions et actions réalisés par les États membres dans l’exer
cice de leurs responsabilités en vue d’assurer la bonne 
application de la législation fiscale; 

8) «échange d’informations sur demande»: tout échange 
d’informations réalisé sur la base d’une demande introduite 

par l’État membre requérant auprès de l’État membre requis 
dans un cas particulier; 

9) «échange automatique»: la communication systématique, 
sans demande préalable, d’informations prédéfinies, à inter
valles réguliers préalablement fixés, à un autre État 
membre. Dans le cadre de l’article 8, les informations 
disponibles désignent des informations figurant dans les 
dossiers fiscaux de l’État membre qui communique les 
informations et pouvant être consultées conformément 
aux procédures de collecte et de traitement des informa
tions applicables dans cet État membre; 

10) «échange spontané»: la communication ponctuelle, à tout 
moment et sans demande préalable, d’informations à un 
autre État membre; 

11) «personne»: 

a) une personne physique, 

b) une personne morale, 

c) lorsque la législation en vigueur le prévoit, une associa
tion de personnes à laquelle est reconnue la capacité 
d’accomplir des actes juridiques, mais qui ne possède 
pas le statut de personne morale, ou 

d) toute autre construction juridique quelles que soient sa 
nature et sa forme, dotée ou non de la personnalité 
juridique, possédant ou gérant des actifs qui, y 
compris le revenu qui en dérive, sont soumis à l’un 
des impôts relevant de la présente directive; 

12) «par voie électronique»: au moyen d’équipements électro
niques de traitement, y compris la compression numérique, 
et de stockage des données, par liaison filaire, radio, 
procédés optiques ou tout autre procédé électromagné
tique; 

13) «réseau CCN»: la plate-forme commune fondée sur le 
réseau commun de communication (CCN), mise au point 
par l’Union pour assurer toutes les transmissions par voie 
électronique entre autorités compétentes dans les domaines 
douanier et fiscal. 

Article 4 

Organisation 

1. Au plus tard un mois après le 11 mars 2011, chaque État 
membre indique à la Commission quelle est son autorité 
compétente aux fins de la présente directive et informe sans 
délai la Commission de tout changement à ce sujet.
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La Commission met ces informations à la disposition des autres 
États membres et publie la liste des autorités des États membres 
au Journal officiel de l’Union européenne. 

2. L’autorité compétente désigne un bureau central de liaison 
unique. L’autorité compétente est chargée d’en informer la 
Commission et les autres États membres. 

Le bureau central de liaison peut aussi être désigné comme 
responsable des contacts avec la Commission. L’autorité compé
tente est chargée d’en informer la Commission. 

3. L’autorité compétente de chaque État membre peut dési
gner des services de liaison qui disposent de la compétence 
attribuée conformément à sa législation ou à sa politique natio
nale. Il appartient au bureau central de liaison de tenir à jour la 
liste des services de liaison et de la mettre à la disposition des 
bureaux centraux de liaison des autres États membres concernés 
ainsi que de la Commission. 

4. L’autorité compétente de chaque État membre peut dési
gner des fonctionnaires compétents. Le bureau central de liaison 
est chargé de tenir à jour la liste des fonctionnaires compétents 
et de la mettre à la disposition des bureaux centraux de liaison 
des autres États membres concernés ainsi que de la Commis
sion. 

5. Les fonctionnaires pratiquant la coopération administrative 
en vertu de la présente directive sont en tout état de cause 
réputés être des fonctionnaires compétents à cette fin, confor
mément aux dispositions établies par les autorités compétentes. 

6. Lorsqu’un service de liaison ou un fonctionnaire compé
tent transmet ou reçoit une demande de coopération ou une 
réponse à une telle demande, il en informe le bureau central de 
liaison de son État membre conformément aux procédures 
établies par ce dernier. 

7. Lorsqu’un service de liaison ou un fonctionnaire compé
tent reçoit une demande de coopération nécessitant une action 
qui ne relève pas de la compétence qui lui est attribuée confor
mément à la législation ou à la politique nationale de son État 
membre, il la transmet sans délai au bureau central de liaison de 
son État membre et en informe l’autorité qui a introduit la 
demande. En pareil cas, la période prévue à l’article 7 
commence le jour suivant celui où la demande de coopération 
est transmise au bureau central de liaison. 

CHAPITRE II 

ÉCHANGE D’INFORMATIONS 

SECTION I 

Échange d’informations sur demande 

Article 5 

Procédure régissant l’échange d’informations sur demande 

À la demande de l’autorité requérante, l’autorité requise commu
nique à l’autorité requérante les informations visées à 

l’article 1 er , paragraphe 1, dont elle dispose ou qu’elle obtient 
à la suite d’enquêtes administratives. 

Article 6 

Enquêtes administratives 

1. L’autorité requise fait effectuer toute enquête administra
tive nécessaire à l’obtention des informations visées à l’article 5. 

2. La demande visée à l’article 5 peut comprendre une 
demande motivée portant sur une enquête administrative 
précise. Si l’autorité requise estime qu’aucune enquête adminis
trative n’est nécessaire, elle informe immédiatement l’autorité 
requérante des raisons sur lesquelles elle se fonde. 

3. Pour obtenir les informations demandées ou pour 
procéder à l’enquête administrative demandée, l’autorité 
requise suit les mêmes procédures que si elle agissait de sa 
propre initiative ou à la demande d’une autre autorité de son 
propre État membre. 

4. Lorsque l’autorité requérante le demande expressément, 
l’autorité requise communique les documents originaux pour 
autant que les dispositions en vigueur dans l’État membre de 
l’autorité requise ne s’y opposent pas. 

Article 7 

Délais 

1. L’autorité requise effectue les communications visées à 
l’article 5 le plus rapidement possible, et au plus tard six 
mois à compter de la date de réception de la demande. 

Toutefois, lorsque l’autorité requise est déjà en possession des 
informations concernées, les communications sont effectuées 
dans un délai de deux mois suivant cette date. 

2. Pour certains cas particuliers, des délais différents de ceux 
qui sont prévus au paragraphe 1 peuvent être fixés d’un 
commun accord entre l’autorité requise et l’autorité requérante. 

3. L’autorité requise accuse réception de la demande immé
diatement, si possible par voie électronique, et en tout état de 
cause au plus tard sept jours ouvrables après l’avoir reçue. 

4. Dans un délai d’un mois suivant la réception de la 
demande, l’autorité requise notifie à l’autorité requérante les 
éventuelles lacunes constatées dans la demande ainsi que, le 
cas échéant, la nécessité de fournir d’autres renseignements de 
caractère général. Dans ce cas, les délais fixés au paragraphe 1 
débutent le jour suivant celui où l’autorité requise a reçu les 
renseignements additionnels dont elle a besoin.
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5. Lorsque l’autorité requise n’est pas en mesure de répondre 
à la demande dans le délai prévu, elle informe l’autorité requé
rante immédiatement, et en tout état de cause dans les trois 
mois suivant la réception de la demande, des motifs qui expli
quent le non-respect de ce délai ainsi que de la date à laquelle 
elle estime pouvoir y répondre. 

6. Lorsque l’autorité requise ne dispose pas des informations 
demandées et n’est pas en mesure de répondre à la demande 
d’informations ou refuse d’y répondre pour les motifs visés à 
l’article 17, elle informe l’autorité requérante de ses raisons 
immédiatement, et en tout état de cause dans un délai d’un 
mois suivant la réception de la demande. 

SECTION II 

Échange automatique et obligatoire d’informations 

Article 8 

Champ d’application et conditions de l’échange 
automatique et obligatoire d’informations 

1. L’autorité compétente de chaque État membre commu
nique à l’autorité compétente d’un autre État membre, dans le 
cadre de l’échange automatique, les informations se rapportant 
aux périodes imposables à compter du 1 er janvier 2014 dont 
elle dispose au sujet des personnes résidant dans cet autre État 
membre et qui concernent des catégories suivantes spécifiques 
de revenu et de capital au sens de la législation nationale de 
l’État membre qui communique les informations: 

a) revenus professionnels; 

b) jetons de présence; 

c) produits d’assurance sur la vie non couverts par d’autres 
actes juridiques de l’Union concernant l’échange d’informa
tions et d’autres mesures similaires; 

d) pensions; 

e) propriété et revenus de biens immobiliers. 

2. Avant le 1 er janvier 2014, les États membres informent la 
Commission des catégories visées au paragraphe 1 pour 
lesquelles ils disposent d’informations. Ils informent la Commis
sion de tout changement ultérieur à cet égard. 

3. L’autorité compétente d’un État membre peut indiquer à 
l’autorité compétente d’un autre État membre qu’elle ne souhaite 
pas recevoir d’informations concernant les catégories de revenu 
et de capital visées au paragraphe 1, ou qu’elle ne souhaite pas 
recevoir d’informations sur des revenus ou capitaux dont le 
montant ne dépasse pas un seuil déterminé. Elle en informe 

la Commission. Un État membre peut être considéré comme 
ne souhaitant pas recevoir d’informations conformément au 
paragraphe 1 s’il omet d’informer la Commission d’une seule 
des catégories pour lesquelles il dispose d’informations. 

4. Avant le 1 er juillet 2016, les États membres communi
quent à la Commission, sur une base annuelle, des statistiques 
sur le volume des échanges automatiques et, dans la mesure du 
possible, des informations sur les coûts et bénéfices, adminis
tratifs et autres, liés aux échanges qui ont eu lieu et aux chan
gements éventuels, tant pour les administrations fiscales que 
pour des tiers. 

5. Avant le 1 er janvier 2017, la Commission présente un 
rapport qui fournira un aperçu et une évaluation des statistiques 
et informations reçues, sur des questions telles que les coûts 
administratifs et autres et les avantages de l’échange automa
tique d’informations, ainsi que les aspects pratiques qui y sont 
liés. Le cas échéant, la Commission présente une proposition au 
Conseil concernant les catégories de revenu et de capital et/ou 
les conditions énoncées au paragraphe 1, y compris pour ce qui 
est de la communication d’informations concernant les 
personnes résidant dans les autres États membres. 

Lorsqu’il examine une proposition présentée par la Commission, 
le Conseil évalue l’opportunité d’un nouveau renforcement de 
l’efficacité et du fonctionnement de l’échange automatique 
d’informations et du relèvement de son niveau, dans le but de 
prévoir que: 

a) l’autorité compétente de chaque État membre communique, 
par échange automatique, à l’autorité compétente de tout 
autre État membre, des informations sur les périodes d’impo
sition à compter du 1 er janvier 2017 concernant les 
personnes résidant dans cet autre État membre, pour au 
moins trois des catégories particulières de revenu et de 
capital visées au paragraphe 1, selon la manière dont elles 
doivent être qualifiées en vertu de la législation nationale de 
l’État membre qui communique les informations; et 

b) la liste des catégories visées au paragraphe 1 soit étendue 
pour couvrir les dividendes, les plus-values et les redevances. 

6. La communication des informations est effectuée au 
moins une fois par an, et au plus tard six mois après la fin 
de l’exercice fiscal de l’État membre au cours duquel les infor
mations sont devenues disponibles. 

7. Avant les dates indiquées à l’article 29, paragraphe 1, la 
Commission arrête les modalités pratiques de l’échange automa
tique d’informations, conformément à la procédure visée à 
l’article 26, paragraphe 2.
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8. Lorsque des États membres conviennent de procéder à 
l’échange automatique d’informations sur des catégories supplé
mentaires de revenu et de capital dans le cadre d’accords bila
téraux ou multilatéraux qu’ils concluent avec d’autres États 
membres, ils communiquent ces accords à la Commission qui 
les met à la disposition de tous les autres États membres. 

SECTION III 

Échange spontané d’informations 

Article 9 

Champ d’application et conditions 

1. L’autorité compétente de chaque État membre commu
nique les informations visées à l’article 1 er , paragraphe 1, à 
l’autorité compétente de tout autre État membre intéressé, 
dans les cas suivants: 

a) l’autorité compétente d’un État membre a des raisons de 
supposer qu’il peut exister une perte d’impôt ou de taxe 
dans l’autre État membre; 

b) un contribuable obtient, dans un État membre, une réduc
tion ou une exonération de taxe ou d’impôt qui devrait 
entraîner pour lui une augmentation de taxe ou d’impôt 
ou un assujettissement à une taxe ou à l’impôt dans l’autre 
État membre; 

c) des affaires entre un contribuable d’un État membre et un 
contribuable d’un autre État membre sont traitées dans un 
ou plusieurs pays, de manière à pouvoir entraîner une dimi
nution de taxe ou d’impôt dans l’un ou l’autre État membre 
ou dans les deux; 

d) l’autorité compétente d’un État membre a des raisons de 
supposer qu’il peut exister une diminution de taxe ou 
d’impôt résultant de transferts fictifs de bénéfices à l’intérieur 
de groupes d’entreprises; 

e) dans un État membre, à la suite des informations commu
niquées par l’autorité compétente de l’autre État membre, 
sont recueillies des informations qui peuvent être utiles à 
l’établissement d’une taxe ou de l’impôt dans cet autre État 
membre. 

2. Les autorités compétentes de chaque État membre peuvent 
communiquer, par échange spontané, aux autorités compétentes 
des autres États membres les informations dont elles ont 
connaissance et qui peuvent être utiles à ces dernières. 

Article 10 

Délais 

1. L’autorité compétente qui dispose d’informations visées à 
l’article 9, paragraphe 1, les communique à l’autorité compé
tente de tout autre État membre intéressé le plus rapidement 
possible, et au plus tard un mois après que lesdites informations 
sont disponibles. 

2. L’autorité compétente à laquelle des informations sont 
communiquées en vertu de l’article 9 en accuse réception, si 
possible par voie électronique, auprès de l’autorité compétente 
qui les lui a communiquées, immédiatement et en tout état de 
cause au plus tard sept jours ouvrables après avoir reçu les 
informations en question. 

CHAPITRE III 

AUTRES FORMES DE COOPÉRATION ADMINISTRATIVE 

SECTION I 

Présence dans les bureaux administratifs et participation aux 
enquêtes administratives 

Article 11 

Champ d’application et conditions 

1. Moyennant accord entre l’autorité requérante et l’autorité 
requise et conformément aux modalités fixées par cette dernière, 
des fonctionnaires dûment habilités par l’autorité requérante 
peuvent, aux fins de l’échange des informations visées à 
l’article 1 er , paragraphe 1: 

a) être présents dans les bureaux où les autorités administra
tives de l’État membre requis exécutent leurs tâches; 

b) assister aux enquêtes administratives réalisées sur le territoire 
de l’État membre requis. 

Lorsque les informations demandées figurent dans des docu
ments auxquels les fonctionnaires de l’autorité requise ont 
accès, les fonctionnaires de l’autorité requérante en reçoivent 
des copies. 

2. Dans la mesure où la législation de l’État membre requis le 
permet, l’accord visé au paragraphe 1 peut prévoir que, dans les 
cas où des fonctionnaires de l’autorité requérante assistent aux 
enquêtes administratives, ceux-ci peuvent interroger des 
personnes et examiner des documents. 

Tout refus d’une personne faisant l’objet d’une enquête de se 
conformer aux mesures d’inspection des fonctionnaires de 
l’autorité requérante est considéré par l’autorité requise comme 
un refus opposé à ses propres fonctionnaires.
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3. Les fonctionnaires habilités par l’État membre requérant, 
présents dans un autre État membre conformément au para
graphe 1, sont toujours en mesure de présenter un mandat 
écrit précisant leur identité et leur qualité officielle. 

SECTION II 

Contrôles simultanés 

Article 12 

Contrôles simultanés 

1. Lorsque deux ou plusieurs États membres conviennent de 
procéder, chacun sur leur propre territoire, à des contrôles 
simultanés d’une ou de plusieurs personnes présentant pour 
eux un intérêt commun ou complémentaire, en vue d’échanger 
les informations ainsi obtenues, les paragraphes 2, 3 et 4 
s’appliquent. 

2. L’autorité compétente de chaque État membre identifie de 
manière indépendante les personnes qu’elle a l’intention de 
proposer pour un contrôle simultané. Elle informe l’autorité 
compétente des autres États membres concernés de tous les 
dossiers pour lesquels elle propose un contrôle simultané, en 
motivant son choix. 

Elle indique le délai dans lequel ces contrôles doivent être 
réalisés. 

3. L’autorité compétente de chaque État membre concerné 
décide si elle souhaite participer aux contrôles simultanés. Elle 
confirme son accord à l’autorité ayant proposé un contrôle 
simultané ou lui signifie son refus en le motivant. 

4. L’autorité compétente de chaque État membre concerné 
désigne un représentant chargé de superviser et de coordonner 
le contrôle. 

SECTION III 

Notification administrative 

Article 13 

Demande de notification 

1. À la demande de l’autorité compétente d’un État membre, 
l’autorité compétente d’un autre État membre notifie au desti
nataire, conformément aux règles régissant la notification des 
actes correspondants dans l’État membre requis, l’ensemble des 
actes et décisions émanant des autorités administratives de l’État 
membre requérant et concernant l’application sur son territoire 
de la législation relative aux taxes et impôts relevant du champ 
d’application de la présente directive. 

2. Les demandes de notification mentionnent l’objet de l’acte 
ou de la décision à notifier et indiquent le nom et l’adresse du 
destinataire et tout autre renseignement susceptible de faciliter 
son identification. 

3. L’autorité requise informe immédiatement l’autorité requé
rante de la suite qu’elle a donnée à la demande et en particulier 
de la date à laquelle l’acte ou la décision a été notifié au desti
nataire. 

4. L’autorité requérante n’adresse une demande de notifica
tion en vertu du présent article que lorsqu’elle n’est pas en 
mesure de notifier conformément aux règles régissant la notifi
cation des actes concernés dans l’État membre requérant, ou 
lorsqu’une telle notification entraînerait des difficultés dispro
portionnées. L’autorité compétente d’un État membre peut noti
fier les documents, par envoi recommandé ou par voie électro
nique, directement à une personne établie sur le territoire d’un 
autre État membre. 

SECTION IV 

Retour d’informations 

Article 14 

Conditions 

1. Lorsqu’une autorité compétente communique des informa
tions en application de l’article 5 ou de l’article 9, elle peut 
demander à l’autorité compétente qui les a reçues de lui 
donner son avis en retour sur celles-ci. Si un retour d’informa
tions est demandé, l’autorité compétente qui a reçu les infor
mations le fournit, sans préjudice des règles relatives au secret 
fiscal et à la protection des données applicables dans son État 
membre, à l’autorité compétente qui a communiqué les infor
mations le plus rapidement possible et au plus tard trois mois 
après que les résultats de l’exploitation des renseignements reçus 
sont connus. La Commission détermine les modalités pratiques 
conformément à la procédure visée à l’article 26, paragraphe 2. 

2. Les autorités compétentes des États membres fournissent 
une fois par an aux autres États membres concernés un retour 
d’informations sur l’échange automatique, selon les modalités 
pratiques convenues de manière bilatérale. 

SECTION V 

Échange de bonnes pratiques et d’expériences 

Article 15 

Champ d’application et conditions 

1. Les États membres, conjointement avec la Commission, 
examinent et évaluent la coopération administrative prévue 
par la présente directive et échangent leurs expériences dans 
le but d’améliorer cette coopération et, le cas échéant, d’élaborer 
des règles dans les domaines concernés. 

2. Les États membres peuvent, conjointement avec la 
Commission, élaborer des lignes directrices concernant toute 
question jugée nécessaire aux fins de l’échange de bonnes 
pratiques et d’expériences.
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CHAPITRE IV 

CONDITIONS RÉGISSANT LA COOPÉRATION 
ADMINISTRATIVE 

Article 16 

Divulgation des informations et documents 

1. Les informations communiquées entre États membres sous 
quelque forme que ce soit en application de la présente directive 
sont couvertes par le secret officiel et bénéficient de la protec
tion accordée à des informations de même nature par la légis
lation nationale de l’État membre qui les a reçues. Ces informa
tions peuvent servir à l’administration et à l’application de la 
législation interne des États membres relative aux taxes et 
impôts visés à l’article 2. 

Ces informations peuvent également être utilisées pour établir et 
appliquer d’autres droits et taxes relevant de l’article 2 de la 
directive 2010/24/UE du Conseil du 16 mars 2010 concernant 
l’assistance mutuelle en matière de recouvrement des créances 
relatives aux taxes, impôts, droits et autres mesures ( 1 ), ou pour 
établir et recouvrer des cotisations sociales obligatoires. 

En outre, elles peuvent être utilisées à l’occasion de procédures 
judiciaires et administratives pouvant entraîner des sanctions, 
engagées à la suite d’infractions à la législation en matière 
fiscale, sans préjudice des règles générales et des dispositions 
légales régissant les droits des prévenus et des témoins dans 
le cadre de telles procédures. 

2. Avec l’autorisation de l’autorité compétente de l’État 
membre communiquant des informations en vertu de la 
présente directive et seulement dans la mesure où cela est auto
risé par la législation de l’État membre de l’autorité compétente 
qui reçoit les informations, les informations et documents reçus 
en vertu de la présente directive peuvent être utilisés à des fins 
autres que celles visées au paragraphe 1. Une telle autorisation 
est octroyée si les informations peuvent être utilisées à des fins 
similaires dans l’État membre de l’autorité compétente qui 
communique les informations. 

3. Lorsque l’autorité compétente d’un État membre considère 
que les informations qu’elle a reçues de l’autorité compétente 
d’un autre État membre sont susceptibles d’être utiles à l’autorité 
compétente d’un troisième État membre pour les fins visées au 
paragraphe 1, elle peut les transmettre à cette dernière pour 
autant qu’elle respecte à cet effet les règles et procédures établies 
dans la présente directive. Elle informe l’autorité compétente de 
l’État membre à l’origine des informations de son intention de 
communiquer ces informations à un troisième État membre. 
L’État membre à l’origine des informations peut s’y opposer 
dans un délai de dix jours à compter de la date de réception 
de la communication par l’État membre de son souhait de 
communiquer les informations. 

4. L’autorisation d’utiliser conformément au paragraphe 2 
des informations qui ont été transmises conformément au para
graphe 3 ne peut être octroyée que par l’autorité compétente de 
l’État membre d’où proviennent les informations. 

5. Les informations, rapports, attestations et tous autres 
documents, ou les copies certifiées conformes ou extraits de 
ces derniers, obtenus par l’autorité requise et transmis à l’auto
rité requérante conformément à la présente directive peuvent 
être invoqués comme éléments de preuve par les instances 
compétentes de l’État membre requérant au même titre que 
les informations, rapports, attestations et tous autres documents 
équivalents fournis par une autorité dudit État membre. 

Article 17 

Limites 

1. L’autorité requise d’un État membre fournit à l’autorité 
requérante d’un autre État membre les informations visées à 
l’article 5, à condition que l’autorité requérante ait déjà exploité 
les sources habituelles d’information auxquelles elle peut avoir 
recours pour obtenir les informations demandées sans risquer 
de nuire à la réalisation de ses objectifs. 

2. La présente directive n’impose pas à un État membre 
requis l’obligation de procéder à des enquêtes ou de transmettre 
des informations dès lors que la réalisation de telles enquêtes ou 
la collecte des informations en question aux propres fins de cet 
État membre serait contraire à sa législation. 

3. L’autorité compétente d’un État membre requis peut 
refuser de transmettre des informations lorsque l’État membre 
requérant n’est pas en mesure, pour des raisons juridiques, de 
fournir des informations similaires. 

4. La transmission d’informations peut être refusée dans les 
cas où elle conduirait à divulguer un secret commercial, indus
triel ou professionnel ou un procédé commercial, ou une infor
mation dont la divulgation serait contraire à l’ordre public. 

5. L’autorité requise informe l’autorité requérante des motifs 
du rejet de la demande d’informations. 

Article 18 

Obligations 

1. Si des informations sont demandées par un État membre 
conformément à la présente directive, l’État membre requis met 
en œuvre son dispositif de collecte de renseignements afin 
d’obtenir les informations demandées, même si ces dernières 
ne lui sont pas nécessaires pour ses propres besoins fiscaux. 
Cette obligation s’applique sans préjudice de l’article 17, para
graphes 2, 3 et 4, dont les dispositions ne sauraient en aucun 
cas être interprétées comme autorisant un État membre requis à 
refuser de fournir des informations au seul motif que ces 
dernières ne présentent pour lui aucun intérêt.
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2. L’article 17, paragraphes 2 et 4, ne saurait en aucun cas 
être interprété comme autorisant une autorité requise d’un État 
membre à refuser de fournir des informations au seul motif que 
ces informations sont détenues par une banque, un autre 
établissement financier, un mandataire ou une personne agissant 
en tant qu’agent ou fiduciaire, ou qu’elles se rapportent à une 
participation au capital d’une personne. 

3. Nonobstant le paragraphe 2, un État membre peut refuser 
de transmettre des informations demandées lorsque celles-ci 
portent sur des périodes d’imposition antérieures au 1 er 
janvier 2011 et que la transmission de ces informations aurait 
pu être refusée sur la base de l’article 8, paragraphe 1, de la 
directive 77/799/CEE si elle avait été demandée avant le 
11 mars 2011. 

Article 19 

Extension de la coopération étendue à un pays tiers 

Lorsqu’un État membre offre à un pays tiers une coopération 
plus étendue que celle prévue par la présente directive, il ne 
peut pas refuser cette coopération étendue à un autre État 
membre souhaitant prendre part à une telle forme de coopéra
tion mutuelle plus étendue. 

Article 20 

Formulaires types et formats informatiques standard 

1. Les demandes d’informations et d’enquêtes administratives 
introduites en vertu de l’article 5 ainsi que les réponses corres
pondantes, les accusés de réception, les demandes de renseigne
ments de caractère général et les déclarations d’incapacité ou de 
refus au titre de l’article 7 sont, dans la mesure du possible, 
transmis au moyen d’un formulaire type adopté par la Commis
sion conformément à la procédure visée à l’article 26, para
graphe 2. 

Les formulaires types peuvent être accompagnés de rapports, 
d’attestations et de tous autres documents, ou de copies certi
fiées conformes ou extraits de ces derniers. 

2. Les formulaires types visés au paragraphe 1 comportent 
au moins les informations suivantes, que doit fournir l’autorité 
requérante: 

a) l’identité de la personne faisant l’objet d’un contrôle ou d’une 
enquête; 

b) la finalité fiscale des informations demandées. 

L’autorité requérante peut, dans la mesure où ils sont connus et 
conformément à l’évolution de la situation internationale, 
fournir les nom et adresse de toute personne dont il y a lieu 
de penser qu’elle est en possession des informations demandées, 
ainsi que tout élément susceptible de faciliter la collecte des 
informations par l’autorité requise. 

3. Les informations échangées spontanément et l’accusé de 
réception les concernant, au titre, respectivement, des articles 9 
et 10, les demandes de notification administrative au titre de 
l’article 13 et les retours d’information au titre de l’article 14 
sont transmis à l’aide du formulaire type arrêté par la Commis
sion conformément à la procédure visée à l’article 26, para
graphe 2. 

4. Les échanges automatiques d’informations au titre de 
l’article 8 sont effectués dans un format informatique standard 
conçu pour faciliter cet échange automatique et basé sur le 
format informatique existant en vertu de l’article 9 de la direc
tive 2003/48/CE du Conseil du 3 juin 2003 en matière de 
fiscalité des revenus de l’épargne sous forme de paiements 
d’intérêts ( 1 ), qui doit être utilisé pour tous les types d’échanges 
automatiques d’informations et qui est adopté par la Commis
sion conformément à la procédure visée à l’article 26, para
graphe 2. 

Article 21 

Modalités pratiques 

1. Les informations communiquées au titre de la présente 
directive sont, dans la mesure du possible, fournies par voie 
électronique au moyen du réseau CCN. 

Si nécessaire, la Commission arrête les modalités pratiques 
requises pour la mise en œuvre du premier alinéa conformé
ment à la procédure visée à l’article 26, paragraphe 2. 

2. La Commission est chargée d’effectuer toute adaptation du 
réseau CCN nécessaire pour permettre l’échange des informa
tions concernées entre États membres. 

Les États membres sont chargés d’effectuer toute adaptation de 
leurs systèmes nécessaire à l’échange des informations concer
nées au moyen du réseau CCN. 

Les États membres renoncent à toute demande de rembourse
ment des frais exposés pour l’application de la présente direc
tive, sauf, le cas échéant, en ce qui concerne les indemnités 
versées à des experts. 

3. Les personnes dûment habilitées par l’autorité d’homolo
gation de sécurité de la Commission ne peuvent avoir accès 
auxdites informations qu’aux seules fins nécessaires à l’entretien, 
à la maintenance et au développement du réseau CCN. 

4. Les demandes de coopération, y compris les demandes de 
notification, et les pièces annexées peuvent être rédigées dans 
toute langue choisie par l’autorité requise et l’autorité requé
rante. 

Lesdites demandes ne sont accompagnées d’une traduction dans 
la langue officielle ou l’une des langues officielles de l’État 
membre de l’autorité requise que dans des cas particuliers, 
lorsque l’autorité requise motive sa demande de traduction.

FR L 64/10 Journal officiel de l’Union européenne 11.3.2011 

( 1 ) JO L 157 du 26.6.2003, p. 38.



Article 22 

Obligations spécifiques 

1. Les États membres prennent toutes les mesures nécessaires 
pour: 

a) assurer une bonne coordination interne au sein de l’organi
sation visée à l’article 4; 

b) établir une coopération directe avec les autorités des autres 
États membres visées à l’article 4; 

c) garantir le bon fonctionnement du dispositif de coopération 
administrative prévu par la présente directive. 

2. La Commission communique à chaque État membre 
toutes les informations d’ordre général qu’elle reçoit et qu’elle 
est en mesure de fournir en ce qui concerne la mise en œuvre et 
l’application de la présente directive. 

CHAPITRE V 

RELATIONS AVEC LA COMMISSION 

Article 23 

Évaluation 

1. Les États membres et la Commission examinent et 
évaluent le fonctionnement de la coopération administrative 
prévue par la présente directive. 

2. Les États membres communiquent à la Commission toutes 
les informations pertinentes nécessaires à l’évaluation de l’effi
cacité de la coopération administrative prévue par la présente 
directive au regard de la lutte contre la fraude et l’évasion 
fiscales. 

3. Les États membres transmettent chaque année à la 
Commission une évaluation de l’efficacité de l’échange automa
tique d’informations visé à l’article 8, ainsi que les résultats 
pratiques obtenus. Le formulaire à utiliser et les modalités de 
communication de cette évaluation annuelle sont établis par la 
Commission conformément à la procédure visée à l’article 26, 
paragraphe 2. 

4. La Commission établit, conformément à la procédure visée 
à l’article 26, paragraphe 2, une liste des données statistiques à 
fournir par les États membres aux fins de l’évaluation de la 
présente directive. 

5. Conformément aux dispositions s’appliquant aux instances 
de l’Union, la Commission assure la confidentialité des informa
tions qui lui sont transmises en vertu des paragraphes 2, 3 et 4. 

6. Les informations qu’un État membre a transmises à la 
Commission en vertu des paragraphes 2, 3 et 4, ainsi que les 
rapports ou documents établis par la Commission à l’aide de ces 
informations peuvent être transmis à d’autres États membres. 
Ces informations sont couvertes par le secret officiel et bénéfi

cient de la protection accordée à des informations de même 
nature par la législation nationale de l’État membre qui les a 
reçues. 

Les rapports et documents produits par la Commission visés au 
présent paragraphe ne peuvent être utilisés par les États 
membres qu’à des fins d’analyse; ils ne peuvent être ni publiés 
ni mis à la disposition d’autres personnes ou organismes sans 
l’accord exprès de la Commission. 

CHAPITRE VI 

RELATIONS AVEC LES PAYS TIERS 

Article 24 

Échange d’informations avec les pays tiers 

1. Lorsque des informations vraisemblablement pertinentes 
pour l’administration et l’application de la législation interne 
d’un État membre relative aux taxes et impôts visés à 
l’article 2 sont communiquées par un pays tiers à l’autorité 
compétente dudit État membre, cette dernière peut, dans la 
mesure où un accord avec ce pays tiers l’autorise, transmettre 
ces informations aux autorités compétentes des États membres 
auxquels ces informations pourraient être utiles et à toutes les 
autorités requérantes qui en font la demande. 

2. Les autorités compétentes peuvent transmettre à un pays 
tiers, conformément à leurs dispositions internes applicables à la 
communication de données à caractère personnel à des pays 
tiers, les informations obtenues en application de la présente 
directive, pour autant que l’ensemble des conditions suivantes 
soient remplies: 

a) l’autorité compétente de l’État membre d’où proviennent les 
informations a donné son accord préalable; 

b) le pays tiers concerné s’est engagé à coopérer pour réunir des 
éléments prouvant le caractère irrégulier ou illégal des opéra
tions qui paraissent être contraires ou constituer une infra
ction à la législation fiscale. 

CHAPITRE VII 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES ET FINALES 

Article 25 

Protection des données 

Tous les échanges d’informations effectués en vertu de la 
présente directive sont soumis aux dispositions d’application 
de la directive 95/46/CE. Toutefois, aux fins de la bonne appli
cation de la présente directive, les États membres limitent la 
portée des obligations et des droits prévus à l’article 10, à 
l’article 11, paragraphe 1, et aux articles 12 et 21 de la directive 
95/46/CE dans la mesure où cela est nécessaire afin de sauve
garder les intérêts visés à l’article 13, paragraphe 1, point e), de 
ladite directive.
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Article 26 

Comité 

1. La Commission est assistée par un comité dénommé 
«comité de la coopération administrative en matière fiscale». 

2. Dans le cas où il est fait référence au présent paragraphe, 
les articles 5 et 7 de la décision 1999/468/CE s’appliquent. 

La période prévue à l’article 5, paragraphe 6, de la décision 
1999/468/CE est fixée à trois mois. 

Article 27 

Rapports 

Tous les cinq ans après le 1 er janvier 2013, la Commission 
soumet au Parlement européen et au Conseil un rapport sur 
l’application de la présente directive. 

Article 28 

Abrogation de la directive 77/799/CEE 

La directive 77/799/CEE est abrogée avec effet au 1 er janvier 
2013. 

Les références faites à la directive abrogée s’entendent comme 
faites à la présente directive. 

Article 29 

Transposition 

1. Les États membres mettent en vigueur les dispositions 
législatives, réglementaires et administratives nécessaires pour 
se conformer à la présente directive à compter du 1 er janvier 
2013. 

Cependant, ils mettent en vigueur les dispositions législatives, 
réglementaires et administratives nécessaires pour se conformer 
à l’article 8 de la présente directive à compter du 1 er janvier 
2015. 

Ils en informent immédiatement la Commission. 

Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, celles-ci 
contiennent une référence à la présente directive ou sont 
accompagnées d’une telle référence lors de leur publication offi
cielle. Les modalités de cette référence sont arrêtées par les États 
membres. 

2. Les États membres communiquent à la Commission le 
texte des dispositions essentielles de droit interne qu’ils adoptent 
dans le domaine couvert par la présente directive. 

Article 30 

Entrée en vigueur 

La présente directive entre en vigueur le jour de sa publication 
au Journal officiel de l’Union européenne. 

Article 31 

Destinataires 

Les États membres sont destinataires de la présente directive. 

Fait à Bruxelles, le 15 février 2011. 

Par le Conseil 
Le président 

MATOLCSY Gy.
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II 

(Actes non législatifs) 

RÈGLEMENTS 

RÈGLEMENT D’EXÉCUTION (UE) N o 233/2011 DU CONSEIL 

du 10 mars 2011 

mettant en œuvre l’article 16, paragraphe 2, du règlement (UE) n o 204/2011 concernant des mesures 
restrictives en raison de la situation en Libye 

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE, 

vu le règlement (UE) n o 204/2011 du Conseil du 2 mars 2011 
concernant des mesures restrictives en raison de la situation en 
Libye ( 1 ), et notamment son article 16, paragraphe 2, 

considérant ce qui suit: 

(1) Le 2 mars 2011, le Conseil a adopté le règlement (UE) 
n o 204/2011 concernant des mesures restrictives en 
raison de la situation en Libye. 

(2) Compte tenu de la gravité de la situation en Libye, il 
convient d’inscrire d’autres personnes et entités sur la 

liste des personnes et entités faisant l’objet de mesures 
restrictives qui figure à l’annexe III dudit règlement, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

Les personnes et entités énumérées à l’annexe du présent règle
ment sont ajoutées à la liste figurant à l’annexe III du règlement 
(CE) n o 204/2011. 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le jour de sa publication 
au Journal officiel de l’Union européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 10 mars 2011. 

Par le Conseil 
Le président 

MARTONYI J.
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ANNEXE 

Liste des personnes et entités visées à l'article premier 

Personnes 

Nom Informations d'identification Motifs Date 
d'inscription 

1. M. Moustafa Zarti Né le 29 mars 1970, 
ressortissant autrichien (n o 
de passeport: P1362998, 
valable du 6 novembre 2006 
jusqu'au 5 novembre 2016) 

Association étroite avec le régime, vice- 
directeur général de «l'Autorité libyenne 
d'investissement», membre du Comité 
des opérateurs de la Compagnie natio
nale du pétrole, directeur du groupe 
pétrolier «Tamoil», et vice-président de 
la banque «First Energy Bank» à Bahrein. 

( 1 ) 

Entités 

Nom Informations d'identification Motifs Date 
d'inscription 

1. Banque centrale de 
Libye (CBL) 

Sous le contrôle de Mouammar Kadhafi 
et de sa famille, et source potentielle de 
financement de son régime. 

( 1 ) 

2. LAP (Libya Africa 
Investment Portfolio) 

rue Jamahiriya, Bâtiment du 
LAP, BP 91330, Tripoli, 
Libye 

Sous le contrôle de Mouammar Kadhafi 
et de sa famille, et source potentielle de 
financement de son régime. 

( 1 ) 

3. LFB (Libyan Foreign 
Bank) 

Sous le contrôle de Mouammar Kadhafi 
et de sa famille, et source potentielle de 
financement de son régime. 

( 1 ) 

4. HIB (Libyan Housing 
and Infrastructure 
Board)(Conseil libyen 
du logement et de 
l'infrastructure) 

Tajora, Tripoli, Libye établi 
par le décret 60/2006 du 
Comité général du peuple 
libyen 
Tél: +218 21 369 1840, 
Fax: +218 21 369 6447 
http://www.hib.org.ly 

Sous le contrôle de Mouammar Kadhafi 
et de sa famille, et source potentielle de 
financement de son régime. 

( 1 ) 

5. LIA (Libyan Investment 
Authority - Autorité 
libyenne 
d'investissement -, alias 
LAFICO - Libyan Arab 
Foreign Investment 
Company) 

Tour Al-Fateh, Tour I, 
22ème étage, bureau 99, rue 
Borgaida, Tripoli, 1103 
Libye, 
Tél.: 218 21 336 2091, 
fax: 218 21 336 2082, 
www.lia.ly 

Sous le contrôle de Mouammar Kadhafi 
et de sa famille, et source potentielle de 
financement de son régime. 

( 1 ) 

( 1 ) Date d'adoption
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RÈGLEMENT (UE) N o 234/2011 DE LA COMMISSION 

du 10 mars 2011 

portant application du règlement (CE) n o 1331/2008 du Parlement européen et du Conseil 
établissant une procédure d’autorisation uniforme pour les additifs, enzymes et arômes alimentaires 

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE) 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, 

vu le règlement (CE) n o 1331/2008 du Parlement européen et 
du Conseil du 16 décembre 2008 établissant une procédure 
d’autorisation uniforme pour les additifs, enzymes et arômes 
alimentaires ( 1 ), et notamment son article 9, paragraphe 1, 

après consultation de l’Autorité européenne de sécurité des 
aliments conformément à l’article 9, paragraphe 2, du règlement 
(CE) n o 1331/2008, 

considérant ce qui suit: 

(1) Le règlement (CE) n o 1331/2008 détermine les modalités 
procédurales régissant la mise à jour des listes de subs
tances dont la mise sur le marché est autorisée dans 
l’Union en vertu du règlement (CE) n o 1333/2008 du 
Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 
2008 sur les additifs alimentaires ( 2 ), du règlement (CE) 
n o 1332/2008 du Parlement européen et du Conseil du 
16 décembre 2008 concernant les enzymes alimen
taires ( 3 ) et du règlement (CE) n o 1334/2008 du Parle
ment européen et du Conseil du 16 décembre 2008 
relatif aux arômes et à certains ingrédients alimentaires 
possédant des propriétés aromatisantes qui sont destinés 
à être utilisés dans et sur les denrées alimentaires ( 4 ) (ci- 
après les «règlements alimentaires sectoriels»). 

(2) Conformément à l’article 9 du règlement (CE) 
n o 1331/2008, c’est à la Commission qu’il incombe 
d’adopter les modalités d’application relatives au contenu, 
à l’établissement et à la présentation des demandes de 
mise à jour des listes de l’Union figurant dans les règle
ments alimentaires sectoriels, les modalités de contrôle de 
la validité des demandes et la nature des informations 
devant figurer dans l’avis de l’Autorité européenne de 
sécurité des aliments (ci-après l’«Autorité»). 

(3) La mise à jour des listes impose de vérifier que l’utilisa
tion de la substance est conforme aux conditions géné
rales et aux conditions particulières prévues à cet effet 
dans les règlements alimentaires sectoriels respectifs. 

(4) Le 9 juillet 2009, l’Autorité a adopté un avis scientifique 
sur les données nécessaires à l’évaluation des demandes 
relatives à des additifs alimentaires ( 5 ). Ces données 
doivent être fournies lors de l’introduction d’une 
demande d’utilisation d’un nouvel additif alimentaire. 
En cas de demande visant à la modification des condi
tions d’utilisation ou des spécifications d’un additif 
alimentaire déjà autorisé, les données nécessaires à 
l’évaluation des risques peuvent ne pas être requises dès 
lors que le demandeur le justifie. 

(5) Le 23 juillet 2009, l’Autorité a adopté un avis scientifique 
sur les données nécessaires à l’évaluation des demandes 
relatives à des enzymes alimentaires ( 6 ). Ces données 
doivent être fournies lors de l’introduction d’une 
demande d’utilisation d’une nouvelle enzyme alimentaire. 
En cas de demande visant à la modification des condi
tions d’utilisation ou des spécifications d’une enzyme 
alimentaire déjà autorisée, les données nécessaires à 
l’évaluation des risques peuvent ne pas être requises dès 
lors que le demandeur le justifie. 

(6) Le 19 mai 2010, l’Autorité a adopté un avis scientifique 
sur les données nécessaires à l’évaluation des risques 
présentés par les arômes destinés à être utilisés dans ou 
sur les denrées alimentaires ( 7 ). Ces données doivent être 
fournies lors de l’introduction d’une demande d’utilisation 
d’un nouvel arôme. En cas de demande visant à la modi
fication des conditions d’utilisation ou des spécifications 
d’un arôme déjà autorisé, les données nécessaires à 
l’évaluation des risques peuvent ne pas être requises dès 
lors que le demandeur le justifie. 

(7) Il importe que des tests toxicologiques soient effectués 
dans le respect de certaines règles, et en l’occurrence, 
celles de la directive 2004/10/CE du Parlement européen 
et du Conseil du 11 février 2004 concernant le rappro
chement des dispositions législatives, réglementaires et 
administratives relatives à l’application des principes de 
bonnes pratiques de laboratoire et au contrôle de leur 
application pour les essais sur les substances 
chimiques ( 8 ). Lorsque pareils tests interviennent en 
dehors du territoire de l’Union, il convient qu’ils soient 
effectués selon les «principes de bonnes pratiques de 
laboratoire» (BPL) de l’OCDE (OCDE, 1998) ( 9 ).
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(8) L’utilisation d’additifs et d’enzymes alimentaires doit 
toujours se justifier d’un point de vue technologique. 
Dans le cas d’un additif alimentaire, les demandeurs 
doivent toujours expliquer pourquoi l’effet technologique 
ne peut être produit par aucune autre méthode écono
miquement et technologiquement utilisable. 

(9) L’utilisation d’une substance ne peut être autorisée que si 
elle n’induit pas le consommateur en erreur. Il convient 
que les demandeurs expliquent en quoi les utilisations 
sollicitées n’induisent pas le consommateur en erreur. 
Dans le cas d’un additif alimentaire, il convient également 
d’en expliquer les avantages et l’intérêt pour le consom
mateur. 

(10) Sans préjudice de l’article 9 du règlement (CE) 
n o 1332/2008, de l’article 19 du règlement (CE) 
n o 1333/2008 et de l’article 13 du règlement (CE) 
n o 1334/2008, il convient que la Commission vérifie la 
validité de la demande et s’assure qu’elle relève du champ 
d’application du règlement alimentaire sectoriel appli
cable. Le cas échéant, il y a lieu de tenir compte de 
l’avis de l’Autorité sur le caractère approprié des 
données soumises aux fins de l’évaluation des risques. 
Pareille vérification ne peut retarder l’évaluation d’une 
demande. 

(11) Les informations figurant dans l’avis de l’Autorité doivent 
être suffisantes pour garantir que l’autorisation de l’utili
sation proposée de la substance ne présente aucun 
danger pour les consommateurs. Parmi ces informations 
figurent les conclusions relatives à la toxicité de la subs
tance, le cas échéant, et la mention éventuelle de la dose 
journalière admissible (DJA) exprimée sous forme numé
rique et assortie des résultats d’une évaluation de l’expo
sition alimentaire pour toutes les catégories de denrées 
alimentaires, y compris de l’exposition des groupes de 
consommateurs vulnérables. 

(12) Il convient que le demandeur tienne également compte 
des orientations circonstanciées élaborées par l’Autorité 
en ce qui concerne les données nécessaires à l’évaluation 
des risques [The EFSA Journal ( 1 )]. 

(13) Le présent règlement tient compte de l’état actuel des 
connaissances scientifiques et techniques. La Commission 
peut réviser le présent règlement en fonction de l’évolu
tion des connaissances dans ce domaine et de la publi
cation éventuelle d’orientations scientifiques révisées ou 
supplémentaires par l’Autorité. 

(14) Il convient que les modalités pratiques liées à une 
demande d’autorisation d’additif, d’enzyme ou d’arôme 
alimentaire (adresses, personnes responsables, transmis
sion des documents, etc.) soient précisées dans une 
communication séparée de la Commission et/ou de 
l’Autorité. 

(15) Il est nécessaire de prévoir un délai pour permettre aux 
demandeurs de se conformer aux dispositions du présent 
règlement. 

(16) Les mesures prévues au présent règlement sont 
conformes à l’avis du comité permanent de la chaîne 
alimentaire et de la santé animale, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

CHAPITRE I 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier 

Champ d’application 

Le présent règlement s’applique aux demandes visées à 
l’article 3, paragraphe 1, du règlement (CE) n o 1331/2008 
établissant une procédure d’autorisation uniforme pour les addi
tifs, enzymes et arômes alimentaires. 

CHAPITRE II 

CONTENU, ÉTABLISSEMENT ET PRÉSENTATION D’UNE 
DEMANDE 

Article 2 

Contenu d’une demande 

1. La demande visée à l’article 1 er se compose des éléments 
suivants: 

a) une lettre; 

b) un dossier technique; 

c) un résumé du dossier. 

2. La lettre visée au paragraphe 1, point a), est établie confor
mément à la lettre type figurant en annexe. 

3. Le dossier technique visé au paragraphe 1, point b), 
contient: 

a) les renseignements administratifs fournis en application de 
l’article 4; 

b) les données nécessaires à l’évaluation des risques fournies en 
application des articles 5, 6, 8 et 10; et 

c) les données nécessaires à la gestion des risques fournies en 
application des articles 7, 9 et 11. 

4. Les données visées aux articles 5 à 11 peuvent ne pas être 
requises dans le cas d’une demande de modification des condi
tions d’utilisation d’un additif, d’une enzyme ou d’un arôme 
alimentaire déjà autorisé. Le demandeur fournit une justification 
vérifiable de l’absence d’incidence des modifications proposées 
sur les résultats de l’évaluation des risques existante. 

5. Dans le cas d’une demande de modification des spécifica
tions d’un additif, d’une enzyme ou d’un arôme alimentaire déjà 
autorisé: 

a) les données peuvent être limitées à la justification de la 
demande et des modifications des spécifications;
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b) le demandeur fournit une justification vérifiable de l’absence 
d’incidence des modifications proposées sur les résultats de 
l’évaluation des risques existante. 

6. Le résumé du dossier visé au paragraphe 1, point c), 
contient une déclaration motivée indiquant que l’utilisation du 
produit satisfait aux conditions établies: 

a) à l’article 6 du règlement (CE) n o 1332/2008; ou 

b) aux articles 6, 7 et 8 du règlement (CE) n o 1333/2008; ou 

c) à l’article 4 du règlement (CE) n o 1334/2008. 

Article 3 

Établissement et présentation 

1. La demande est adressée à la Commission. Le demandeur 
tient compte du guide pratique relatif à l’introduction de 
demandes mis à disposition par la Commission [site web de 
la direction générale de la santé et des consommateurs ( 1 )]. 

2. Pour l’établissement de la liste de l’Union des enzymes 
alimentaires visé à l’article 17 du règlement (CE) 
n o 1332/2008, les demandes sont introduites dans un délai 
de vingt-quatre mois à compter de la date d’entrée en vigueur 
des modalités d’application établies par le présent règlement. 

Article 4 

Renseignements administratifs 

Les renseignements administratifs visés à l’article 2, paragraphe 
3, point a), sont: 

a) le nom du demandeur (société, organisation, etc.), son 
adresse et ses coordonnées; 

b) le nom du ou des fabricants de la substance et son (leur) 
adresse et ses (leurs) coordonnées si elles sont différentes de 
celles du demandeur; 

c) le nom de la personne responsable du dossier, son adresse 
et ses coordonnées; 

d) la date d’introduction du dossier; 

e) le type de demande (relative à un additif, une enzyme ou un 
arôme alimentaire); 

f) le cas échéant, la dénomination chimique figurant dans la 
nomenclature UICPA; 

g) le cas échéant, le numéro E de l’additif tel que défini dans la 
législation de l’Union sur les additifs alimentaires; 

h) le cas échéant, l’indication d’enzymes alimentaires similaires 
autorisées; 

i) le cas échéant, le numéro FL d’une substance aromatisante 
telle que définie dans la législation de l’Union sur les 
arômes; 

j) le cas échéant, les renseignements sur les autorisations rele
vant du champ d’application du règlement (CE) 

n o 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil du 
22 septembre 2003 concernant les denrées alimentaires et 
les aliments pour animaux génétiquement modifiés ( 2 ); 

k) la table des matières du dossier; 

l) la liste des documents et autres renseignements. Le deman
deur indique le numéro et l’intitulé des documents versés à 
l’appui de la demande. Un index détaillé renvoyant aux 
différents documents et pages est joint; 

m) la liste des éléments du dossier devant faire l’objet d’un 
traitement confidentiel. Les demandeurs indiquent ce qu’ils 
souhaitent voir traiter de façon confidentielle et apportent 
une justification vérifiable en application de l’article 12 du 
règlement (CE) n o 1331/2008. 

Article 5 

Dispositions générales relatives aux données nécessaires à 
l’évaluation des risques 

1. Le dossier introduit, à l’appui d’une demande, en vue de 
l’évaluation de la sécurité d’une substance permet une évaluation 
exhaustive des risques présentés par la substance et permet de 
vérifier qu’elle ne pose aucun problème de sécurité pour les 
consommateurs au sens de l’article 6, point a), du règlement 
(CE) n o 1332/2008, de l’article 6, paragraphe 1, point a), du 
règlement (CE) n o 1333/2008 et de l’article 4, point a), du 
règlement (CE) n o 1334/2008. 

2. Le dossier de la demande contient toutes les informations 
disponibles utiles à l’évaluation des risques (version intégrale de 
toutes les publications citées en référence, exemplaire complet 
des études non publiées d’origine). 

3. Le demandeur tient compte des derniers documents 
d’orientation adoptés ou avalisés par l’Autorité disponibles au 
moment de l’introduction de la demande (The EFSA Journal). 

4. La procédure de collecte des informations est documentée, 
avec indication des méthodes de recherche de documentation 
(hypothèses émises, mots clés utilisés, bases de données consul
tées, période couverte, critères restrictifs, etc.) et des résultats 
complets des recherches effectuées. 

5. La stratégie d’évaluation de la sécurité et la stratégie de 
réalisation d’essais y afférente sont décrites et justifiées, avec 
indication des raisons de l’inclusion ou de l’exclusion de telle 
ou telle étude et/ou information. 

6. Les données brutes de chacune des études non publiées et, 
si possible, des études publiées, ainsi que les résultats des diffé
rents examens sont mis à disposition à la demande de l’Auto
rité. 

7. Pour chaque étude biologique ou toxicologique, il est 
précisé si le matériel d’essai est conforme aux spécifications 
proposées ou existantes. Lorsque le matériel d’essai n’est pas 
conforme aux spécifications, le demandeur démontre la perti
nence de ces données au regard de la substance à l’examen.
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Les études toxicologiques sont menées dans des installations 
conformes aux exigences de la directive 2004/10/CE et, si 
elles sont menées en dehors du territoire de l’Union, conformes 
aux «principes de bonnes pratiques de laboratoire» (BPL) de 
l’OCDE. Le demandeur fournit des éléments de preuve démon
trant la conformité avec ces exigences. Pour les études qui ne 
sont pas menées selon des protocoles standard, une interpréta
tion des données et une justification de leur adéquation au 
regard de l’évaluation des risques sont fournies. 

8. Le demandeur propose une conclusion générale sur la 
sécurité des utilisations proposées de la substance. L’évaluation 
générale du risque pour la santé des personnes est effectuée 
compte tenu de l’exposition humaine connue ou probable. 

Article 6 

Données particulières nécessaires à l’évaluation des risques 
présentés par les additifs alimentaires 

1. En plus des données à présenter en application de 
l’article 5, des informations sont fournies sur les points suivants: 

a) l’identité et la caractérisation de l’additif, ainsi que les spéci
fications proposées et les données analytiques; 

b) le cas échéant, la taille des particules, la distribution granu
lométrique et les autres caractéristiques physicochimiques; 

c) le procédé de fabrication; 

d) la présence d’impuretés; 

e) la stabilité, la réaction et le devenir dans les denrées alimen
taires auxquelles l’additif est ajouté; 

f) le cas échéant, les autorisations et évaluations des risques 
existantes; 

g) les doses d’utilisation normale et maximale proposées dans 
les catégories de denrées alimentaires mentionnées sur la liste 
de l’Union, ou dans une nouvelle catégorie de denrées 
alimentaires proposée, ou dans une denrée alimentaire plus 
spécifique appartenant à l’une de ces catégories; 

h) une évaluation de l’exposition alimentaire; 

i) les données biologiques et toxicologiques. 

2. En ce qui concerne les données biologiques et toxicolo
giques visées au paragraphe 1, point i), elles portent sur les 
points généraux suivants: 

a) la toxicocinétique; 

b) la toxicité subchronique; 

c) la génotoxicité; 

d) la toxicité chronique/la carcinogénicité; 

e) la toxicité pour la reproduction et le développement. 

Article 7 

Données nécessaires à la gestion des risques présentés par 
les additifs alimentaires 

1. Le dossier introduit à l’appui d’une demande contient les 
informations permettant de vérifier s’il existe un besoin techno

logique suffisant auquel il ne peut être satisfait par d’autres 
méthodes économiquement et technologiquement utilisables et 
si l’utilisation proposée n’induit pas le consommateur en erreur 
au sens de l’article 6, paragraphe 1, points b) et c), du règlement 
(CE) n o 1333/2008. 

2. Pour permettre la vérification visée au paragraphe 1, des 
informations appropriées sont fournies, en quantité suffisante, 
sur les points suivants: 

a) l’identité de l’additif alimentaire, avec renvoi aux spécifica
tions existantes; 

b) la fonction et le besoin technologique pour la dose proposée 
dans chacune des catégories de denrées alimentaires ou 
chacun des produits pour lesquels l’autorisation est 
demandée et une explication du fait qu’il ne peut être suffi
samment satisfait à ce besoin par d’autres méthodes écono
miquement et technologiquement utilisables; 

c) l’étude de l’efficacité de l’additif alimentaire au regard de 
l’effet recherché à la dose d’utilisation proposée; 

d) les avantages et l’intérêt pour le consommateur. Le deman
deur tient compte des conditions énoncées à l’article 6, para
graphe 2, du règlement (CE) n o 1333/2008; 

e) les raisons pour lesquelles l’utilisation n’induirait pas le 
consommateur en erreur; 

f) les doses d’utilisation normale et maximale proposées dans 
les catégories de denrées alimentaires mentionnées sur la liste 
de l’Union, ou dans une nouvelle catégorie de denrées 
alimentaires proposée, ou dans une denrée alimentaire plus 
spécifique appartenant à l’une de ces catégories; 

g) l’évaluation de l’exposition, sur la base de l’utilisation 
normale et maximale prévue pour chacune des catégories 
ou chacun des produits concernés; 

h) la quantité d’additif alimentaire présente dans la denrée 
alimentaire finale telle qu’elle est consommée par le consom
mateur; 

i) les méthodes d’analyse permettant l’identification et la quan
tification de l’additif ou de ses résidus dans les denrées 
alimentaires; 

j) le cas échéant, la conformité avec les conditions spécifiques 
applicables aux édulcorants et celles applicables aux colo
rants, établies aux articles 7 et 8 du règlement (CE) 
n o 1333/2008. 

Article 8 

Données particulières nécessaires à l’évaluation des risques 
présentés par les enzymes alimentaires 

1. En plus des données à présenter en application de 
l’article 5, des informations sont fournies sur les points suivants: 

a) le ou les noms, synonymes, abréviations et nomenclatures; 

b) le numéro EC (Commission des enzymes); 

c) les spécifications proposées, y compris l’origine; 

d) les propriétés;
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e) l’indication des éventuelles enzymes alimentaires similaires; 

f) le matériau de base; 

g) le procédé de fabrication; 

h) la stabilité, la réaction et le devenir dans les denrées alimen
taires dans lesquelles l’enzyme alimentaire est utilisée; 

i) le cas échéant, les autorisations et évaluations existantes; 

j) les utilisations proposées dans les denrées alimentaires et, le 
cas échéant, les doses d’utilisation normale et maximale 
proposées; 

k) l’évaluation de l’exposition alimentaire; 

l) les données biologiques et toxicologiques. 

2. En ce qui concerne les données biologiques et toxicolo
giques visées au paragraphe 1, point l), elles portent sur les 
points généraux suivants: 

a) la toxicité subchronique; 

b) la génotoxicité. 

Article 9 

Données nécessaires à la gestion des risques présentés par 
les enzymes alimentaires 

1. Le dossier introduit à l’appui d’une demande contient les 
informations permettant de vérifier s’il existe un besoin techno
logique suffisant et si l’utilisation proposée n’induit pas le 
consommateur en erreur au sens de l’article 6, points b) et c), 
du règlement (CE) n o 1332/2008. 

2. Pour permettre la vérification visée au paragraphe 1, des 
informations appropriées sont fournies, en quantité suffisante, 
sur les points suivants: 

a) l’identité de l’enzyme alimentaire, avec renvoi aux spécifica
tions; 

b) la fonction et le besoin technologique, avec description du 
ou des procédés habituels dans lesquels l’enzyme alimentaire 
peut être appliquée; 

c) l’effet de l’enzyme alimentaire sur la denrée alimentaire 
finale; 

d) les raisons pour lesquelles l’utilisation n’induirait pas le 
consommateur en erreur; 

e) les doses d’utilisation normale et maximale proposées, le cas 
échéant; 

f) l’évaluation de l’exposition alimentaire, selon la description 
figurant dans le document d’orientation de l’Autorité sur les 
enzymes alimentaires ( 1 ). 

Article 10 

Données particulières nécessaires à l’évaluation des risques 
présentés par les arômes 

1. En plus des données à présenter en application de 
l’article 5, des informations sont fournies sur les points suivants: 

a) le procédé de fabrication; 

b) les spécifications; 

c) le cas échéant, la taille des particules, la distribution granu
lométrique et les autres caractéristiques physicochimiques; 

d) le cas échéant, les autorisations et évaluations existantes; 

e) les utilisations proposées dans les denrées alimentaires et les 
doses d’utilisation normale et maximale proposées dans les 
catégories figurant sur la liste de l’Union ou dans un type 
plus spécifique de produit au sein de ces catégories; 

f) les données sur les sources alimentaires; 

g) l’évaluation de l’exposition alimentaire; 

h) les données biologiques et toxicologiques. 

2. En ce qui concerne les données biologiques et toxicolo
giques visées au paragraphe 1, point h), elles portent sur les 
points généraux suivants: 

a) la recherche de similitudes structurelles/métaboliques avec 
des substances aromatisantes, dans une évaluation antérieure 
d’un groupe d’arômes (FGE); 

b) la génotoxicité; 

c) la toxicité subchronique, le cas échéant; 

d) la toxicité pour le développement, le cas échéant; 

e) la toxicité chronique et la carcinogénicité, le cas échéant. 

Article 11 

Données nécessaires à la gestion des risques présentés par 
les arômes 

Le dossier introduit à l’appui d’une demande contient les infor
mations suivantes: 

a) l’identité de l’arôme, avec renvoi aux spécifications existantes; 

b) les propriétés organoleptiques de la substance; 

c) les doses d’utilisation normale et maximale proposées dans 
les catégories de denrées alimentaires ou dans une denrée 
alimentaire plus spécifique appartenant à l’une de ces caté
gories; 

d) l’évaluation de l’exposition, sur la base de l’utilisation 
normale et maximale prévue pour chacune des catégories 
ou chacun des produits concernés. 

CHAPITRE III 

MODALITÉS DE CONTRÔLE DE LA VALIDITÉ D’UNE 
DEMANDE 

Article 12 

Procédures 

1. Dès réception d’une demande, la Commission vérifie sans 
délai si l’additif, enzyme ou arôme alimentaire relève du champ 
d’application du règlement alimentaire sectoriel applicable et 
si la demande contient tous les éléments requis prévus au 
chapitre II.
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2. Lorsque la demande contient tous les éléments requis 
prévus au chapitre II, la Commission demande à l’Autorité, si 
nécessaire, de vérifier le caractère approprié des données aux 
fins de l’évaluation des risques, sur la base des avis scientifiques 
relatifs aux données nécessaires à l’évaluation des demandes 
d’autorisation de substances et d’élaborer un avis, le cas échéant. 

3. Dans les trente jours suivant la réception de la demande 
de la Commission, l’Autorité informe la Commission, par lettre, 
du caractère approprié ou non des données aux fins de l’évalua
tion des risques. Si les données sont jugées appropriées à cette 
fin, la période d’évaluation prévue à l’article 5, paragraphe 1, du 
règlement (CE) n o 1331/2008 commence à la date de réception 
de la lettre de l’Autorité par la Commission. 

Toutefois, conformément à l’article 17, paragraphe 4, deuxième 
alinéa, point a), du règlement (CE) n o 1332/2008, pour l’établis
sement de la liste de l’Union des enzymes alimentaires, 
l’article 5, paragraphe 1, du règlement (CE) n o 1331/2008 ne 
s’applique pas. 

4. Dans le cas d’une demande de mise à jour de la liste de 
l’Union des additifs, enzymes ou arômes alimentaires, la 
Commission peut demander des informations complémentaires 
au demandeur sur des aspects liés à la validité de la demande et 
l’informer du délai de transmission de ces informations. Dans le 
cas de demandes introduites conformément à l’article 17, para
graphe 2, du règlement (CE) n o 1332/2008, la Commission et 
le demandeur déterminent ce délai conjointement. 

5. Lorsque la demande ne relève pas du bon règlement 
alimentaire sectoriel ou ne contient pas tous les éléments 
requis prévus au chapitre II, ou lorsque l’Autorité considère 
que les données nécessaires à l’évaluation des risques ne sont 
pas appropriées, la demande est réputée non valable. En pareil 
cas, la Commission informe le demandeur, les États membres et 
l’Autorité des raisons pour lesquelles la demande est réputée 
non valable. 

6. Par dérogation au paragraphe 5, une demande peut être 
réputée valable même si elle ne contient pas tous les éléments 
requis prévus au chapitre II, dès lors que le demandeur a fourni 
une justification vérifiable pour chaque élément manquant. 

CHAPITRE IV 

AVIS DE L’AUTORITÉ 

Article 13 

Informations devant figurer dans l’avis de l’Autorité 

1. L’avis de l’Autorité contient les informations suivantes: 

a) l’identité et la caractérisation de l’additif, enzyme ou arôme 
alimentaire; 

b) l’évaluation des données biologiques et toxicologiques; 

c) une évaluation de l’exposition alimentaire de la population 
européenne tenant compte des autres sources possibles 
d’exposition alimentaire; 

d) une évaluation générale des risques établissant, si possible et 
si nécessaire, une valeur recommandée aux fins de la protec
tion de la santé et mettant en évidence d’éventuelles incerti
tudes et limites; 

e) lorsque l’exposition alimentaire dépasse la valeur recom
mandée aux fins de la protection de la santé établie dans 
l’évaluation générale des risques, une évaluation détaillée de 
l’exposition alimentaire de la substance, avec indication, si 
possible, de la part de l’exposition totale due à chaque caté
gorie de denrées alimentaires ou à chaque denrée alimentaire 
pour laquelle l’utilisation est autorisée ou a été demandée; 

f) des conclusions. 

2. La Commission peut requérir des informations complé
mentaires plus spécifiques dans sa demande d’avis de l’Autorité. 

CHAPITRE V 

DISPOSITIONS FINALES 

Article 14 

Entrée en vigueur et application 

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant 
celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne. 

Il est applicable à partir du 11 septembre 2011. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 10 mars 2011. 

Par la Commission 
Le président 

José Manuel BARROSO

FR L 64/20 Journal officiel de l’Union européenne 11.3.2011



ANNEXE 

LETTRE TYPE ACCOMPAGNANT UNE DEMANDE RELATIVE A UN ADDITIF ALIMENTAIRE 

COMMISSION EUROPÉENNE 

Direction générale 

Direction 

Unité 

Date: .......................................................................................................................................................................................................................... 

Objet: Demande d’autorisation d’un additif alimentaire conformément au règlement (CE) n o 1331/2008 

 Demande d’autorisation d’un nouvel additif alimentaire 

 Demande de modification des conditions d’utilisation d’un additif alimentaire déjà autorisé 

 Demande de modification des spécifications d’un additif alimentaire déjà autorisé 

(veuillez indiquer clairement votre choix en cochant une des cases) 

Le ou les demandeurs et/ou leurs représentants dans l’Union européenne 

(nom, adresse, etc.) 

..................................................................................................................................................................................................................................... 

..................................................................................................................................................................................................................................... 

..................................................................................................................................................................................................................................... 

introduisent la présente demande en vue de la mise à jour de la liste de l’Union des additifs alimentaires. 

Nom de l’additif alimentaire: 

..................................................................................................................................................................................................................................... 

Numéro Elincs ou Einecs (le cas échéant) 

Numéro CAS (le cas échéant) 

Catégorie(s) fonctionnelle(s) d’additifs alimentaires ( 1 ): 

(liste) 

..................................................................................................................................................................................................................................... 

Catégories de denrées alimentaires et doses requises: 

Catégorie de denrées alimentaires Dose d’utilisation normale Dose d’utilisation maximale proposée
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( 1 ) Les catégories fonctionnelles d’additifs alimentaires dans les denrées alimentaires et d’additifs alimentaires dans les additifs et enzymes 
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Signature: ................................................................................................................................................................................................................. 

Pièces jointes: 

 Le dossier complet 

 Le résumé public du dossier 

 Le résumé détaillé du dossier 

 La liste des éléments du dossier faisant l’objet d’une demande de traitement confidentiel 

 La copie des renseignements administratifs du ou des demandeurs 

LETTRE TYPE ACCOMPAGNANT UNE DEMANDE RELATIVE A UNE ENZYME ALIMENTAIRE 

COMMISSION EUROPÉENNE 

Direction générale 

Direction 

Unité 

Date: .......................................................................................................................................................................................................................... 

Objet: Demande d’autorisation d’une enzyme alimentaire conformément au règlement (CE) n o 1331/2008 

 Demande d’autorisation d’une nouvelle enzyme alimentaire 

 Demande de modification des conditions d’utilisation d’une enzyme alimentaire déjà autorisée 

 Demande de modification des spécifications d’une enzyme alimentaire déjà autorisée 

(veuillez indiquer clairement votre choix en cochant une des cases) 

Le ou les demandeurs et/ou leurs représentants dans l’Union européenne 

(nom, adresse, etc.) 

..................................................................................................................................................................................................................................... 

..................................................................................................................................................................................................................................... 

introduisent la présente demande en vue de la mise à jour de la liste de l’Union des enzymes alimentaires. 

Nom de l’enzyme alimentaire: 

..................................................................................................................................................................................................................................... 

Numéro de classement de l’enzyme de la Commission des enzymes de l’IUBMB 

Matériau de base 

..................................................................................................................................................................................................................................... 

.....................................................................................................................................................................................................................................
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Nom Spécifications Denrées alimentaires Conditions d’utilisa
tion 

Restrictions relatives 
à la vente de 

l’enzyme alimentaire 
au consommateur 

final 

Exigence particulière 
liée à l’étiquetage des 
denrées alimentaires 

Signature: ................................................................................................................................................................................................................. 

Pièces jointes: 

 Le dossier complet 

 Le résumé public du dossier 

 Le résumé détaillé du dossier 

 La liste des éléments du dossier faisant l’objet d’une demande de traitement confidentiel 

 La copie des renseignements administratifs du ou des demandeurs 

LETTRE TYPE ACCOMPAGNANT UNE DEMANDE RELATIVE A UN AROME 

COMMISSION EUROPÉENNE 

Direction générale 

Direction 

Unité 

Date: .......................................................................................................................................................................................................................... 

Objet: Demande d’autorisation d’un arôme alimentaire conformément au règlement (CE) n o 1331/2008 

 Demande d’autorisation d’une nouvelle substance aromatisante 

 Demande d’autorisation d’une nouvelle préparation aromatisante 

 Demande d’autorisation d’un nouveau précurseur d’arôme 

 Demande d’autorisation d’un nouvel arôme obtenu par traitement thermique 

 Demande d’autorisation d’un nouvel autre arôme 

 Demande d’autorisation d’un nouveau matériau de base 

 Demande de modification des conditions d’utilisation d’un arôme alimentaire déjà autorisé 

 Demande de modification des spécifications d’un arôme alimentaire déjà autorisé 

(veuillez indiquer clairement votre choix en cochant une des cases) 

Le ou les demandeurs et/ou leurs représentants dans l’Union européenne 

(nom, adresse, etc.) 

..................................................................................................................................................................................................................................... 

.....................................................................................................................................................................................................................................
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introduisent la présente demande en vue de la mise à jour de la liste de l’Union des arômes alimentaires. 

Nom de l’arôme ou du matériau de base: 

..................................................................................................................................................................................................................................... 

Numéro FL, CAS, CMEAA, CoE (le cas échéant) 

Propriétés organoleptiques de l’arôme 

..................................................................................................................................................................................................................................... 

Catégories de denrées alimentaires et doses requises: 

Catégorie de denrées alimentaires Dose d’utilisation normale Dose d’utilisation maximale proposée 

Signature: ................................................................................................................................................................................................................. 

Pièces jointes: 

 Le dossier complet 

 Le résumé public du dossier 

 Le résumé détaillé du dossier 

 La liste des éléments du dossier faisant l’objet d’une demande de traitement confidentiel 

 La copie des renseignements administratifs du ou des demandeurs

FR L 64/24 Journal officiel de l’Union européenne 11.3.2011



RÈGLEMENT D’EXÉCUTION (UE) N o 235/2011 DE LA COMMISSION 

du 10 mars 2011 

établissant les valeurs forfaitaires à l'importation pour la détermination du prix d'entrée de certains 
fruits et légumes 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

vu le règlement (CE) n o 1234/2007 du Conseil du 22 octobre 
2007 portant organisation commune des marchés dans le 
secteur agricole et dispositions spécifiques en ce qui concerne 
certains produits de ce secteur (règlement «OCM unique») ( 1 ), 

vu le règlement (CE) n o 1580/2007 de la Commission du 
21 décembre 2007 portant modalités d'application des règle
ments (CE) n o 2200/96, (CE) n o 2201/96 et (CE) n o 1182/2007 
du Conseil dans le secteur des fruits et légumes ( 2 ), et notam
ment son article 138, paragraphe 1, 

considérant ce qui suit: 

Le règlement (CE) n o 1580/2007 prévoit, en application des 
résultats des négociations commerciales multilatérales du cycle 
d'Uruguay, les critères pour la fixation par la Commission des 
valeurs forfaitaires à l'importation des pays tiers, pour les 
produits et les périodes figurant à l'annexe XV, Partie A, dudit 
règlement, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

Les valeurs forfaitaires à l'importation visées à l'article 138 du 
règlement (CE) n o 1580/2007 sont fixées à l'annexe du présent 
règlement. 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le 11 mars 2011. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 10 mars 2011. 

Par la Commission, 
au nom du président, 

José Manuel SILVA RODRÍGUEZ 
Directeur général de l'agriculture et 

du développement rural
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ANNEXE 

Valeurs forfaitaires à l'importation pour la détermination du prix d'entrée de certains fruits et légumes 

(EUR/100 kg) 

Code NC Code des pays tiers ( 1 ) Valeur forfaitaire à l'importation 

0702 00 00 IL 122,2 
MA 55,0 
TN 115,9 
TR 82,8 
ZZ 94,0 

0707 00 05 TR 166,8 
ZZ 166,8 

0709 90 70 MA 43,0 
TR 137,5 
ZZ 90,3 

0805 10 20 EG 56,5 
IL 70,5 
JM 51,6 

MA 49,2 
TN 56,2 
TR 69,8 
ZZ 59,0 

0805 50 10 EG 42,1 
MA 42,1 
TR 48,3 
ZZ 44,2 

0808 10 80 AR 99,8 
CA 101,6 
CL 119,8 
CN 101,7 
MK 52,3 
US 146,4 
ZA 67,5 
ZZ 98,4 

0808 20 50 AR 89,7 
CL 103,2 
CN 53,6 
US 182,7 
ZA 88,8 
ZZ 103,6 

( 1 ) Nomenclature des pays fixée par le règlement (CE) n o 1833/2006 de la Commission (JO L 354 du 14.12.2006, p. 19). Le code «ZZ» 
représente «autres origines».
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RÈGLEMENT D’EXÉCUTION (UE) N o 236/2011 DE LA COMMISSION 

du 10 mars 2011 

modifiant les prix représentatifs et les montants des droits additionnels à l'importation pour 
certains produits du secteur du sucre, fixés par le règlement (UE) n o 867/2010 pour la campagne 

2010/2011 

LA COMMISSION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

vu le règlement (CE) n o 1234/2007 du Conseil du 22 octobre 
2007 portant organisation commune des marchés dans le 
secteur agricole et dispositions spécifiques en ce qui concerne 
certains produits de ce secteur (règlement OCM unique) ( 1 ), 

vu le règlement (CE) n o 951/2006 de la Commission du 30 juin 
2006 portant modalités d'application du règlement (CE) 
n o 318/2006 du Conseil en ce qui concerne les échanges 
avec les pays tiers dans le secteur du sucre ( 2 ), et notamment 
son article 36, paragraphe 2, deuxième alinéa, deuxième phrase, 

considérant ce qui suit: 

(1) Les montants des prix représentatifs et des droits addi
tionnels applicables à l'importation de sucre blanc, de 

sucre brut et de certains sirops pour la campagne 
2010/2011 ont été fixés par le règlement (UE) 
n o 867/2010 de la Commission ( 3 ). Ces prix et droits 
ont été modifiés en dernier lieu par le règlement (UE) 
n o 232/2011 de la Commission ( 4 ). 

(2) Les données dont la Commission dispose actuellement 
conduisent à modifier lesdits montants, conformément 
aux règles et modalités prévues par le règlement (CE) 
n o 951/2006, 

A ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

Les prix représentatifs et les droits additionnels applicables à 
l'importation des produits visés à l'article 36 du règlement 
(CE) n o 951/2006, fixés par le règlement (UE) n o 867/2010 
pour la campagne 2010/2011, sont modifiés et figurent à 
l’annexe du présent règlement. 

Article 2 

Le présent règlement entre en vigueur le 11 mars 2011. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout 
État membre. 

Fait à Bruxelles, le 10 mars 2011. 

Par la Commission, 
au nom du président, 

José Manuel SILVA RODRÍGUEZ 
Directeur général de l'agriculture et 

du développement rural
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ANNEXE 

Montants modifiés des prix représentatifs et des droits additionnels à l'importation du sucre blanc, du sucre brut 
et des produits du code NC 1702 90 95 applicables à partir du 11 mars 2011 

(EUR) 

Code NC Montant du prix représentatif par 100 kg 
net du produit en cause 

Montant du droit additionnel par 100 kg 
net du produit en cause 

1701 11 10 ( 1 ) 57,95 0,00 

1701 11 90 ( 1 ) 57,95 0,00 

1701 12 10 ( 1 ) 57,95 0,00 
1701 12 90 ( 1 ) 57,95 0,00 

1701 91 00 ( 2 ) 54,91 1,00 

1701 99 10 ( 2 ) 54,91 0,00 
1701 99 90 ( 2 ) 54,91 0,00 

1702 90 95 ( 3 ) 0,55 0,19 

( 1 ) Fixation pour la qualité type telle que définie à l'annexe IV, point III, du règlement (CE) n o 1234/2007. 
( 2 ) Fixation pour la qualité type telle que définie à l'annexe IV, point II, du règlement (CE) n o 1234/2007. 
( 3 ) Fixation par 1 % de teneur en saccharose.
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DÉCISIONS 

DÉCISION D'EXÉCUTION 2011/156/PESC DU CONSEIL 

du 10 mars 2011 

mettant en œuvre la décision 2011/137/PESC concernant des mesures restrictives en raison de la 
situation en Libye 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu la décision 2011/137/PESC du Conseil du 28 février 2011 
concernant l'adoption de mesures restrictives en raison de la 
situation en Libye ( 1 ), et notamment son article 8, paragraphe 
2, en liaison avec l'article 31, paragraphe 2, du traité sur l'Union 
européenne, 

considérant ce qui suit: 

(1) Le 28 février 2011, le Conseil a adopté la décision 
2011/137/PESC concernant des mesures restrictives en 
raison de la situation en Libye. 

(2) Compte tenu de la gravité de la situation en Libye, il 
convient d'inscrire d'autres personnes et entités sur la 
liste des personnes et entités faisant l'objet de mesures 
restrictives qui figure à l'annexe IV de ladite décision, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

Les personnes et entités énumérées à l'annexe de la présente 
décision sont ajoutées à la liste figurant à l'annexe IV de la 
décision 2011/137/PESC. 

Article 2 

La présente décision entre en vigueur le jour de son adoption. 

Fait à Bruxelles, le 10 mars 2011. 

Par le Conseil 
Le président 

MARTONYI J.
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ANNEXE 

Liste des personnes et entités visées à l'article premier 

Personnes 

Nom Informations d'identification Motifs Date d'inscrip
tion 

1. M. Moustafa Zarti Né le 29 mars 1970, 
ressortissant autrichien (n o 
de passeport: P1362998, 
valable du 6 novembre 2006 
jusqu'au 5 novembre 2016) 

Association étroite avec le régime, vice- 
directeur général de l'«Autorité libyenne 
d'investissement», membre du Comité 
des opérateurs de la Compagnie natio
nale du pétrole, directeur du groupe 
pétrolier «Tamoil», et vice-président de 
la banque «First Energy Bank» à Bahrein. 

( 1 ) 

Entités 

Nom Informations d'identification Motifs Date d'inscrip
tion 

1. Banque centrale de 
Libye (CBL) 

Sous le contrôle de Mouammar Kadhafi 
et de sa famille, et source potentielle de 
financement de son régime. 

( 1 ) 

2. LAP (Libya Africa 
Investment Portfolio) 

rue Jamahiriya, Bâtiment du 
LAP, BP 91330, Tripoli, 
Libye 

Sous le contrôle de Mouammar Kadhafi 
et de sa famille, et source potentielle de 
financement de son régime. 

( 1 ) 

3. LFB (Libyan Foreign 
Bank) 

Sous le contrôle de Mouammar Kadhafi 
et de sa famille, et source potentielle de 
financement de son régime. 

( 1 ) 

4. HIB (Libyan Housing 
and Infrastructure 
Board)(Conseil libyen 
du logement et de 
l'infrastructure) 

Tajora, Tripoli, Libye établi 
par le décret 60/2006 du 
Comité général du peuple 
libyen 
Tél: +218 21 369 1840, 
Fax: +218 21 369 6447 
http://www.hib.org.ly 

Sous le contrôle de Mouammar Kadhafi 
et de sa famille, et source potentielle de 
financement de son régime. 

( 1 ) 

5. LIA (Libyan Investment 
Authority - Autorité 
libyenne 
d'investissement -, alias 
LAFICO - Libyan Arab 
Foreign Investment 
Company) 

Tour Al-Fateh, Tour I, 
22ème étage, bureau 99, rue 
Borgaida, Tripoli, 1103 
Libye, 
Tél.: 218 21 336 2091, 
fax: 218 21 336 2082, 
www.lia.ly 

Sous le contrôle de Mouammar Kadhafi 
et de sa famille, et source potentielle de 
financement de son régime. 

( 1 ) 

( 1 ) Date d'adoption
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